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MtnT? 

U í! ; 

^i     i,   «- r^ír i ònr.  Pnnférerre   aén-^rcle   do   1 ' Oíqan i sa t ion d'jr Ordre  du   -jour   provisoire   de  la   trois i enr'__Lon_ierpnt-.(.Jü£il_J.-.t_t : a  
Nations  Unies   pour   le-  développement   inaun_tr_icj, 

1. Ouverture  d«   la Conférence. 

2. Organisation de  la  Conférence   : 

a) Election  du  Président; 

b) Adoption de  l'ordre du   jour; 

c) Adoption  du   règlement   intérieur; 

d) Election des  membres  du  Bureau  autres que   le   Président; 

e) Constitution  des  comités; 

f) Pouvoirs  des   représentants  à  la  Conférence. 

3.        Débat  général   (déclarations   des  chefs   de  délégation). 

4 Examen   et  évaluation  do  la   situation  de   l'industrie  dans   le   monde,   eu   égard  en 
particulier   à   l'industrialisation  des  pays   en  développement   : 

a) Examen  des  progrès  réalisés  dans   la  mir.e  en   oeuvre   de   la  Déclaration et 
du  Plan  d'action  de Lima  concernant   le développement   et   la cooperation 

industr iels; 

b) Examen  et  évaluation   des  principales politiques  et   des   principaux 
problèmes ou  obstacles   affectant   la mise  en   oeuvre   de   la  Declaration  et 
du   Plan  d'action de  Lima   et   mesures  prises   eu  proposées  pour   y   remédier. 

5.        Stratégie  applicable  à  la   poursuite  de   l'industrialisation,   élément   essentiel 
du  développement  pendant   les  années   1980  et   au-delà   : 

a) Aoption de  politiques   et   de  stratégies  d'industrialisation conformes  à 

l'objectif  de Lima; 

b) Politiques,   procédures   et  mécanismes  recommandés  pour   favoriser, 
développer   et   renforcer   : 
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i) Lo:-;   industries' nationales   de   transforation   dor,   rnirou renn 
naturelles; 

ii)        La  formation  de   la   main-d'oeuvre   industrielle; 

iii)        La  coopération   internationale  dans   le  domaine  de   la  mise   au  point  et 
du   transfert  des   techniques   industrielles   en  vue   d'accroître   les 
moyens   techniques  des  pays  en  développement; 

iv)        Des  mécanismes  améliorés  de  coopération   industrielle  destinés  à 
faciliter   la  fourniture  d'une  assistance   technique  et   financière 
intégrée  aux pays  en  développement,   y compris  en   ce qui   concerne  la 
coopération  régionale  et   les  mesures   spéciales pour   les  pays   les 
moins   avancés,   sans   littoral  ou   insulaires; 

c) Coopération   industrielle  entre  pays  en  développement,   politiques, 
procédures  et stratégies  recommandées; 

d) Redéploiement des   industries  des pays développés  vers   les pays  en 
développement ; 

e) Système de consultations» 

f.)       Création dans   les pays en développement des structurel    industrielles 
nécessaires pour  accélérer   la  croissance économique de  ces pays  et 
augmenter   leur part de  la  production   industrielle mondiale,   de  façon à ce 
qu'ils  réalisent pleinement   leur  potentiel économique,   conformément à 
leurs   intérêts nationaux et  en  application de  la Déclaration  et   du  Plan 
d'action  de Lima  ainsi  que  des   résolutions  de   la  septième  session 
extraordinaire de  l'Assemblée  générale; 

gj       Rôle  des   investissements   étrangers,   y  compris  ceux effectués  par 
l'entremise  des  sociétés   transnationales,   dans   la  promotion  de  la 
croissance   industrielle  en  conformité  avec   les  objectifs  nationaux  de 
développement  économique  et  social,   et   réglementations   et  autres 
conditions   applicables  à  ces   investissements. 

6.        Dispositions   institutionnelles   : 

a) Efficacité   de   la   cocí d ina t ion et   suite   à   donner   aux  que ,t ions   t"l il iv<-.,   a 
la   production   industrielle,   à la   coopération   ínter nationale   dans    le 
domaine  de   l'industrie   et   aux autres questions   dont   s'occupent   d'autres 
organismes   des  Nations  Unies; 

b) Efficacité   des  dispositions   institutionnelles   relatives   à   l'Organisation 
des   Nations  Unies  pour   le   développement   industriel,   compte   tenu   de   la 
strategie   à   long   terme   pour   cette  organisation   et   eu   éuard   aux   problèmes 
d'industrialisation pendant   les   années   l'JliO et   au-delà. • 

7. Conclusions et recommandations. 

8. Adoption du rapport de la Conférence. 

9. Clôture de la Conférence. 
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